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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Application de la « loi Aubry » de 2001 sur l'éducation à la sexualité
Question écrite n° 287

Texte de la question

M. Damien Girard alerte Mme la ministre de l'éducation nationale sur l'application très parcellaire des obligations
légales prévues par la loi dite « loi Aubry » de 2001 relatives à l'éducation à la sexualité. L'article L. 312-16 du
code de l'éducation instauré par la loi n° 2001-588 du 4 juillet 2001 relative à l'interruption volontaire de
grossesse et à la contraception prévoit qu'une « information et une éducation à la sexualité sont dispensées
dans les écoles, les collèges et les lycées à raison d'au moins trois séances annuelles et par groupes d'âge
homogène ». Pourtant, dans son avis « Éduquer à la vie affective, relationnelle et sexuelle » publié le 10
septembre 2024, le Conseil économique, social et environnemental (CESE) affirme que seuls 15 % des élèves
bénéficient de cet enseignement et 25 % des établissements scolaires déclarent ne l'avoir jamais mise en place.
Un constat similaire à celui présenté par le Haut Conseil à l'égalité entre les femmes et les hommes dans son
rapport n° 2016-06-13-SAN-021 relatif à l'éducation à la sexualité. Si l'éducation à la vie affective et sexuelle
(EVARS) agite le débat public, notamment sous la pression de certains collectifs de parents d'élèves
réactionnaires qui considèrent qu'elle perturberait les enfants, l'EVARS est largement reconnue comme étant un
levier d'émancipation des jeunes, un moyen d'éduquer à l'égalité entre les femmes et les hommes et au
consentement, un outil de lutte contre les violences sexistes et sexuelles ainsi que de prévention des violences
intrafamiliales. Fin juin 2024, la ministre de l'éducation nationale annonçait un nouveau programme d'éducation
à la vie affective et sexuelle du CP à la terminale, sans que celui-ci n'ait pu voir le jour du fait de la démission du
gouvernement. Dans le contexte du procès des viols de Mazan, qui illustre l'incapacité collective à faire reculer
les violences sexistes et sexuelles, l'apprentissage du consentement dès le plus jeune âge doit devenir une
priorité. Il l'interroge donc sur les moyens concrets engagés pour permettre une application réelle et complète de
la loi dite « loi Aubry ».

Texte de la réponse

Conscient que l'éducation à la sexualité est essentielle pour le respect de soi et le respect d'autrui, mais aussi
que sa mise en œuvre se heurte à des difficultés, le ministère chargé de l'éducation nationale a renforcé sa
mobilisation depuis plusieurs années. Lancé à la rentrée 2022, le label « égalité filles-garçons » vise à mettre en
cohérence et valoriser les politiques d'établissement qui, en se fondant sur le pilotage, la formation des
personnels, l'action pédagogique, l'action éducative et les partenariats, concourent notamment à garantir un
climat scolaire dégagé du sexisme et des violences sexuelles. Par ailleurs, le ministère chargé de l'éducation
nationale est co-pilote de la stratégie de développement des compétences psychosociales chez les enfants et
les jeunes 2022-2037. Dans ce cadre, il a notamment généralisé, à la rentrée 2024, des séances visant à
développer l'empathie et les comportements altruistes et prosociaux dans les écoles, ce qui contribue à
améliorer les relations à soi et les relations aux autres et à prévenir les comportements violents. Enfin,
l'éducation aux médias et à l'information et les outils du Clemi sont utilisés pour prévenir les cyberviolences
sexistes et sexuelles. En 2023, un groupe de travail réunissant les acteurs de l'éducation à la sexualité
(administrations, associations, experts) a permis de dégager des points de convergence pour renforcer
l'effectivité et la qualité des séances. Des mesures ont ensuite été annoncées en juin 2023, dont la saisine du
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Conseil supérieur des programmes (CSP) pour élaborer un programme d'éducation à la sexualité et le
déploiement d'un plan de formation qui vise les formateurs et les intervenants. À la suite de ces annonces, en
mars 2024, une consultation nationale menée sur le projet de programme du CSP, auprès de tous les
personnels de l'éducation, des organisations syndicales, d'autres ministères et institutions publiques et des
associations a permis d'aboutir à un projet de programme définissant une progression adaptée à l'âge et à la
maturité des élèves. Le 29 janvier 2025, le Conseil supérieur de l'éducation (CSE) a voté à l'unanimité le
programme d'éducation à la sexualité qui se décline en deux volets : « l'éducation à la vie affective et
relationnelle » à l'école maternelle et élémentaire et « l'éducation à la vie affective et relationnelle, et à la
sexualité » au collège et au lycée. Publié au BOENJS n° 6 du 6 février 2025, il incarne l'ambition du ministère
sur le sujet. Son application, dès la rentrée de septembre 2025, concernera tous les élèves, de la maternelle au
lycée. Conformément au code de l'éducation, qui définit cette éducation obligatoire, ce programme sera mis en
œuvre à travers au moins trois séances annuelles spécifiques. Il rappelle que l'éducation à la sexualité vise
l'égalité de considération et de dignité, en particulier l'égalité entre les femmes et les hommes, contribue à la
lutte contre toutes les discriminations, sensibilise au principe du consentement et contribue à la prévention des
différentes formes de violences, notamment de violences sexistes et sexuelles (y compris l'inceste). Le ministère
est donc pleinement mobilisé sur la réalisation des objectifs posés par la loi. Il poursuit les efforts engagés
depuis plusieurs années pour garantir l'effectivité des séances d'éducation à la sexualité.
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